








ANNEXE 1 
Détail des subventions affectées à l’association Vie au 

Grand Air de Saint-Maur : 314 885 € 
ATHLETISME (Maintien au niveau régional et amélioration des classements des 
sportifs) 

17 500 € 

BADMINTON (Valorisation du badminton et augmentation des effectifs) 10 000 € 

BASKET (Amélioration des effectifs et maintien des équipes régionales à leur 
niveau) 

20 300 € 

BOULES PROVENCALES (Participation à l'entretien des terrains) 310 € 

BOULES PARISIENNES (Participation à l'entretien des terrains) 400 € 

BOXE ANGLAISE (Evolution de la boxe vers une mixité et l'augmentation des 
adhérentes et adhérents) 

5 000 € 

E P I S (Maintien de l'éducation pour tous des jeunes st mauriens école de la 
vie) 

16 575 € 

ESCRIME (Evolution de la section vers une mixité dans les équipes 
départementales et régionales, augmentation des adhérents) 

20 300 € 

FOOTBALL FEMININ (Maintien du travail en départementale et régionale pour 
permettre le sport pour toutes) 

20 000 € 

FOOTBALL MASCULIN (Maintien du travail en départementale et régionale pour 
permettre le sport pour tous) 

33 300 € 

GYMNASTIQUE (Suivi et entrainement de notre jeunesse pour permettre une 
découverte de notre sport) 

14 600 € 

GYMNASTIQUE RYTHMIQUE et SPORTIVE (Evolution vers des classements 
régionaux et amélioration des cours pour toutes) 

5 300 € 

HALTEROPHILIE (Maintenir l'activité haltérophilie et promouvoir la musculation 
pour tous en transversal avec les autres sections) 

7 500 € 

KARATE (Evolution du karaté et de la boxe thaï vers une mixité et 
l'augmentation des adhérentes et adhérents) 

2 200 € 

NAUTISME (Voile) (Maintien des effectifs et découverte des sports nautiques 
dans le monde scolaire et en directions des qpv) 

11 000 € 

PENTATHLON (Promouvoir la découverte du pentathlon dans les écoles et 
maintenir un très bon niveau en augmentant nos adhérents) 

4 000 € 

RUGBY (Promouvoir la découverte du rugby dans les écoles et maintenir un 
très bon niveau en augmentant nos adhérents) 

25 100 € 

SPORT HANDICAP (Aider à l'insertion des personnes porteuses de handicap 
pour leur permettre de s'épanouir) 

2 600 € 

SPORT D’EAU (école des sports d'eau, bébés nageurs, natation courses, 
plongeon, natation artistique, water-polo) : nous maintenir comme  1er club du 
département et améliorer les résultats sportifs et le loisir) 

46 600 € 

TENNIS de TABLE (Augmentation des effectifs par des actions de stage et de 
découverte dans le monde scolaire et social) 

30 700 € 

VOLLEY BALL (Augmentation des effectifs et amélioration de la mixité et des 
résultats des équipes) 

21 600 € 

Répartition par discipline de la Subvention attribuée aux Sports d’eau (46 600 €). 

PLONGEON 5 000 € 

WATER-POLO 14 500 € 

NATATION ARTISTIQUE 7 500 € 

NATATION 18 000 € 

ÉCOLE DES SPORTS D’EAU 1 600 € 
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